
Angers
ÉTÉ 2019 / N°425 www.angers.fr

Au cœur 
de l’été



2
ÉTÉ 2019 / N°425

Angers
Vivre à

sommaire ÉDITO

L’inauguration fi n juin de la 
nouvelle esplanade végétalisée 
sur les berges de la Maine 
marque une étape décisive 
du projet municipal que les 
Angevins ont choisi en 2014 
et que nous appliquons depuis.

La présence de plus de 
10 000 personnes tout au long 
de cette soirée témoigne de 
la réussite de ce projet et de 
l’attente de nos concitoyens.

Après la promenade Jean-Turc, autre vitrine de 
l’identité végétale d’Angers, Cœur de Maine souligne 
notre volonté de reconquérir notre rivière pour qu’elle 
retrouve sa place, toute sa place, qu’elle soit rendue 
enfi n aux habitants.

Ouvert sur le quartier de la Doutre grâce au pont 
des Arts-et-Métiers, nouveau lien entre les deux rives, 
ce site s’intègre à un projet beaucoup plus vaste, qui 
s’étend de la Baumette à Saint-Serge, là où prendront 
vie en septembre la nouvelle patinoire et un nouveau 
grand parc paysager.

Le programme Rives vivantes, qui fait l’objet d’une 
vaste concertation avec les riverains et les acteurs de la 
rivière depuis 2016, nous permet de trouver l’équilibre 
entre le développement d’activités sur la Maine et le 
respect de la biodiversité.

Comme tous les investissements réalisés depuis 
le début du mandat, ces aménagements attestent de 
l’évolution de notre ville et de ses quartiers. Ils prouvent 
qu’elle est en mouvement, qu’elle se transforme, que 
notre territoire se développe. Et ce, au bénéfi ce de tous 
les Angevins.

La qualité de vie à Angers est régulièrement mise 
en avant. Si nous voulons la préserver, il nous faut 
innover, anticiper, bâtir l’avenir sans jamais oublier ce 
qui fait notre force : notre ADN, notre détermination, 
notre vivre ensemble.

Coeur de Maine est l’exemple probant d’un engagement 
fort pris devant les Angevins et que nous tenons.
Si beaucoup a été fait, beaucoup reste à faire, d’ici la 
fi n de ce mandat mais aussi dans les années à venir.

Pour ma part, je suis au travail, comme l’est l’ensemble 
de l’équipe municipale. Et c’est cette ligne de conduite 
que je garderai jusqu’à la fi n du mandat et tant que les 
Angevins m’accorderont leur confi ance.
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S
amedi 29  juin, les nou-

veaux espaces des bords 

de Maine ont été livrés, en 

présence de plus de 10 000 

personnes. Et notamment 

la vaste esplanade végétalisée qui 

couvre la voie des berges, du pont de 

Verdun à la place Molière, et sa pro-

menade en balcon au plus près de la 

rivière. Aux Angevins désormais d’en 

profiter comme bon leur semble pour 

se promener, pique-niquer, se restau-

rer à la guinguette éphémère installée 

pour l’été, faire du sport et des jeux 

d’extérieur, se prélasser, assister à 

des spectacles… L’opération Cœur de 

Maine, c’est également, le mail arboré 

de la Poissonnerie libéré du station-

nement, la promenade Jean-Turc au 

pied de la montée Saint-Maurice et 

du château, l’ouverture du pont des 

Arts-et-Métiers qui permet de relier 

les deux rives à pied ou à vélo, avant 

d’accueillir le tramway, en 2022… 

“Ce sont aussi les travaux réalisés 

sur la voie des berges, ajoute Jean-

Marc Verchère, adjoint à la Voirie. Les 

enjeux étaient importants : gommer 

son aspect autoroutier, apaiser la cir-

culation afin de faire baisser les nui-

sances environnementales et faciliter 

l’accès au centre-ville.”

Cœur de Maine n'est qu'une étape. 

Le site est en effet partie prenante 

d’un projet beaucoup plus vaste qui 

s’étend de la Baumette à Saint-Serge 

et qui, au fil des années, participera 

à la transformation de la ville. C’est 

tout l’enjeu du plan-programme Rives 

vivantes, dont les premières interven-

tions sont prévues dès cette année 

(Lire en page 4). Q

Cœur de Maine : 
pour renouer avec la rivière

__________________________________________________________________________________________________  dossier  

T
H

IE
R

R
Y

 B
O

N
N

E
T

L'esplanade Cœur de Maine a été inaugurée le samedi 
29 juin, en présence de plus de 10 000 personnes.
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Cœur de Maine, étape 2. La Ville n’a 

pas attendu le 29  juin et la livrai-

son des principaux aménagements 

des abords de la rivière, dans la par-

tie basse du centre-ville, pour pour-

suivre une réflexion sur le devenir d’un 

site beaucoup plus large, allant de la 

Baumette à la zone d’activités Saint-

Serge. Pour cela, dès 2016, un impor-

tant travail de concertation a été mené 

avec une trentaine de structures (clubs 

sportifs, associations environnemen-

tales, acteurs touristiques et cultu-

rels, habitants, services de la Ville…). 

Résultat des réflexions : la rédaction 

d’un plan-programme recensant des 

propositions très concrètes, et l'ambi-

tion de développer les usages autour 

de la rivière, de reconstituer des liai-

sons pour les piétons et les cyclistes 

et de respecter les espaces naturels 

liés à la Maine. Au total, treize sont 

en projet pour cette année. Exemples.

Pour ce qui touche à la dimension envi-

ronnementale du périmètre, il est ainsi 

prévu de recréer des îlots de verdure 

au bord de l’eau pour assurer une conti-

nuité écologique, notamment au pied 

du pont de Verdun, ou encore de pré-

server la réserve de biodiversité de 

l’île aux Libellules face au quai Tabarly 

en la nettoyant des plantes invasives. 

Pour ce qui est de la circulation, l’idée 

est de pallier l’absence de traversées 

piétonnes et cyclables sur les rives 

gauches des ponts de la Haute-Chaîne 

et de la Basse-Chaîne et de créer, dans 

la partie basse de ce dernier, un chemi-

nement vers la Baumette. Également à 

l’étude : l’installation d’un ponton pié-

tonnier quai Gambetta, l’aménagement 

des quais Félix-Faure/Confluences et le 

lancement des études pour repenser la 

promenade de Reculée. Sans oublier la 

pose d’installations légères (mobiliers 

urbains, rampes…) quai Tabarly et devant 

le CHU pour rendre plus attractifs les 

bords de Maine dans ces secteurs. Q

Rendre les rives de la Maine 
toujours plus attractives

Des halles gourmandes pour l’été 2021
Un concept innovant de halles gourmandes où il sera possible d’acheter des produits locaux 

mais aussi de les consommer sur place. C’est le projet proposé par le chef étoilé angevin 

Pascal Favre-d’Anne et la société basque Biltoki, qui a déjà fait ses preuves en implantant

de tels équipements à Bordeaux, Dax, Anglet et Mont-de-Marsan. Ces halles seront situées 

dans le bas du centre-ville, près de l’esplanade Cœur de Maine, dans le prolongement

du mail de la Poissonnerie. Elle devraient ouvrir d’ici à l’été 2021.

Une vingtaine d’espaces de vente tenus par des producteurs du cru seront proposés

au rez-de-chaussée. À l’étage : une grande terrasse avec un brasero en libre accès, un bar,

une cuisine centrale pour mitonner les produits du marché et des grandes tablées pour faire

de ces halles un lieu de vie partagé et animé. QV
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Après la couverture de la voie des berges
par une esplanade végétalisée, le programme

Rives vivantes marque l'étape 2
des aménagements autour de la rivière.
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Avant Cœur de Maine.
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_____________________________________________ Cœur de Maine : pour renouer avec la rivière  dossier  

 \ Qu’attendez-vous des nouveaux 
aménagements Cœur de Maine ?
Ils font partie d’un projet d’ensemble de 

reconquête des rives de la Maine qui se dessine 

progressivement. Nous avons déjà livré la 

promenade Jean-Turc et commencé à transformer 

la voie des berges en un boulevard urbain apaisé. 

Cet été, nous mettons le focus sur le secteur 

Molière-Poissonnerie en offrant aux Angevins des 

espaces naturels de loisirs et de flânerie, au plus 

près de la rivière. Le site est d’autant plus important 

qu’il permet de dynamiser le bas du centre-ville. 

C’était le chaînon manquant pour faire le lien avec 

la Maine et le quartier de la Doutre, au même 

titre que le nouveau pont des Arts-et-Métiers.

 \ Et maintenant ?
À la rentrée prochaine, seront présentées 

les premières réalisations à Saint-Serge avec 

notamment l’ouverture de la patinoire et du grand 

parc paysager. Mais notre vision de la reconquête 

de la rivière va beaucoup plus loin. Elle s’étend 

sur les deux rives jusqu’à la Baumette et va à 

l’encontre des visions urbaines des dernières 

décennies qui ont longtemps considéré la Maine 

comme un obstacle. Nous voulons au contraire 

la valoriser et la préserver comme espace naturel. 

C’est tout l’enjeu du programme Rives vivantes.

 \ En quoi consiste-t-il ?
Rives vivantes est d’abord une démarche de 

concertation menée avec les acteurs de la rivière 

depuis 2016. L'objectif étant de trouver le juste 

équilibre entre le développement d’activités 

sur et aux bords de la Maine et le respect de la 

biodiversité. Le groupe a réfléchi à nos côtés sur les 

aménagements permettant de remplir cette double 

mission. Les accès à la Maine vont être facilités, 

comme par exemple quais Félix-Faure et Tabarly, 

ou encore au pied du CHU. L’idée sera aussi de 

recréer des circulations douces sur les deux rives et 

des continuités écologiques, notamment au niveau 

des ponts de la Haute-Chaîne, de Verdun et de la 

Basse-Chaîne. Et cela, toujours en concertation. Q

3 questions à…

Roch Brancour 
Adjoint à l’UrbanismeT
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Loisirs et économie 
à Saint-Serge
14 septembre. La date est cochée depuis longtemps 

à l’agenda des passionnés de glisse. C’est en effet la 

date de l’inauguration de la nouvelle patinoire Angers 

ICEPARC et ses deux pistes de glace, dont une équipée 

de gradins modulables d’une capacité pouvant atteindre 

les 5 000 places (3 520 places en configuration de match 

de hockey sur glace), et de son parking souterrain de 

239 places. Ce nouvel équipement prend place en amorce 

de la zone d’activités Saint-Serge. Un quartier en pleine 

mutation avec, en premier lieu, la création d’un vaste 

parc paysager destiné à la promenade et aux loisirs, 

un jardin humide, des terrasses et prairies alluviales, 

un mail piétonnier arboré, un espace scénique de plein 

air, un skate-park et, à terme, l’ensemble immobilier 

Métamorphose issu de l’appel à projets urbains 

innovants Imagine Angers. Un symbole de la dynamique 

économique pour ce secteur voué à accueillir de nouvelles 

entreprises et à renforcer son pôle universitaire.
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La nouvelle patinoire.

Le parc paysager Saint-Serge.
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C
inq axes, 25 mesures. Le sché-

ma directeur des paysages 

angevins a été voté par le 

conseil municipal le 24 juin. 

Le maire, Christophe Béchu, 

en avait fait son cheval de bataille lors 

de ses annonces, le 7 janvier : “Le mo-

ment est venu, au-delà des replantations 

prévues cette année dans le cadre des 

différents chantiers, de prendre de nou-

velles initiatives pour renforcer notre 

titre de ville la plus verte de France. Ce 

schéma directeur s’impose car le végétal 

s’inscrit dans notre histoire et participe 

à la préservation de la biodiversité, à la 

qualité de l’air, au rafraîchissement des 

sols, au stockage du CO
2
 et à la réduction 

des îlots de chaleur. C’est une réponse 

forte aux enjeux de la transition écolo-

gique que nous souhaitons pour notre 

territoire.” La stratégie mise en place 

vise tout d’abord à conforter l’identité 

paysagère de la ville. Cela passe par 

la révision du plan local d’urbanisme 

intercommunal pour y intégrer davan-

tage les composantes végétales locales 

(arbres remarquables, espaces paysagers, 

bois classés, jardins patrimoniaux…) et 

par la défi nition des gammes végétales 

à utiliser lors des aménagements afi n 

de respecter les équilibres écologiques.

Renforcer le patrimoine arboré
Le schéma prévoit aussi de compléter 

la trame verte et s’attaque à la gestion 

durable des espaces naturels sensibles 

ainsi que des parcs, jardins, squares 

et paysages de voirie, dont un plan 

de réhabilitation est prévu. L’enjeu du 

plan est également de mieux connaître 

le patrimoine arboré, l’inventorier et le 

développer dans les rues et les parcs, 

notamment en y installant une cinquan-

taine d’arbres signaux chaque année et 

autant de fruitiers. La création de cou-

pures vertes est aussi précisée avec un 

potentiel de 150 000 arbres à planter 

pour limiter l’étalement urbain, dont 

45 000 sur le plateau de Grésillé dès cet 

automne (lire encadré ci-contre). Enfi n, 

la Ville ambitionne de faire davantage 

connaître ses collections remarquables 

(herbier du muséum, hortensias…), d’or-

ganiser un mécénat végétal et de sen-

sibiliser les habitants mais aussi les 

promoteurs et aménageurs à l’identité 

naturelle d’Angers. Au total, la collecti-

vité prévoit d’investir 10 millions d’eu-

ros pour la mise en œuvre de ce plan. Q

L’ensemble des 25 actions 
du schéma directeur des paysages 
est à retrouver sur angers.fr

Les paysages angevins ont un plan

Une forêt urbaine à Grésillé
Le site avait été classé comme non constructible à la demande des habitants. Le plateau 

de Grésillé connaît sa nouvelle destination : une forêt urbaine. Les enjeux : conforter la 

biodiversité ordinaire, limiter l’étalement urbain, capter le CO
2
, réduire les îlots de chaleur 

urbains, mettre en valeur les essences locales, améliorer le cadre de vie des habitants et 

préserver le cône de vue sur la ville et la Maine. Au total, près de 45 000 jeunes arbres vont 

être plantés, dont 360 fruitiers, et 76 000 arbustes. En eff et, le projet 

s’adapte au dénivelé du site en prévoyant une forêt 

haute, une basse, des landes et une allée fruitière. 

Pour cela, la Ville a suivi les recommandations 

du cabinet angevin Landscape U Need 

de l’ingénieure paysagiste Sophie 

Richard qui s’est associée à 

Claude Figureau, écologue 

et phytosociologue 

reconnu, directeur du jardin 

des Plantes de Nantes pendant 

25 ans et botaniste consultant 

spécialiste de la biodiversité.

La végétation plantée avenue Jeanne-d'Arc 
permet d'absorber l'eau et de piéger ainsi

le carbone. C'est le principe de la ville-éponge.

Le projet de
forêt à Grésillé
avec ses diff érentes 
strates et gammes 
végétales.
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Le boulodrome propose 16 terrains couverts et 48 en extérieur.

Le chiffreUn boulodrome couvert 
à la Baumette

Une fresque sur le mur du parking Saint-Laud

La ville est désormais dotée d’un 

boulodrome couvert comprenant 

16 terrains, auxquels s’ajoutent 48 autres 

en extérieur, au cœur d’un espace 

paysager. L’équipement a été inauguré 

le mercredi 5  juin, au parc des sports 

de la Baumette, par le maire Christophe 

Béchu et l’adjointe aux Sports, Roselyne 

Bienvenu. “Un licencié m’a confié qu’il 

attendait cela depuis 47 ans, s’amuse 

Jack Dechâtre, président de l’Entente 

qui réunit les cinq clubs de pétanque 

d’Angers (ASPTT, Intrépide, Jules-Ferry, 

La Rafle et L’Usac) et 345 licenciés. Plus 

sérieusement, ce nouvel équipement va 

permettre aux clubs et à la discipline 

de se développer mais aussi de faire 

rayonner la ville en accueillant dans le 

futur, nous l’espérons, des compétitions 

d’envergure nationale comme la Coupe 

de France ou le Trophée des villes.” La 

gestion du boulodrome revient aux clubs 

qui sont en train de travailler sur les 

créneaux d’utilisation, avec la volonté 

de permettre aux non-licenciés de 

profiter aussi du complexe et de pouvoir 

recevoir les structures qui accueillent les 

personnes en situation de handicap.

“La construction de ce boulodrome 

s’inscrit dans la reconfiguration du parc 

des sports de la Baumette que nous 

menons, rappelle le maire. Je pense 

notamment à la halle tennistique Court 

Central, au déménagement du club de 

tir à l’arc route de Bouchemaine et très 

prochainement à la livraison des locaux 

dédiés au Sco rugby, dans le bâtiment 

anciennement occupé par la pétanque.” Q

25 000

Voici la fresque qui recouvrira le mur du 
parking Saint-Laud, en face de l’hôtel 4 
étoiles et au pied de la future passerelle, 
tous deux en cours de construction. 
L’œuvre monumentale de 56 m par 
16 m a pour ambition de participer à 
l’embellissement de la ville en proposant 
une carte postale d’Angers qui mette 
en lumière les spécificités du territoire. 

euros, la somme nécessaire  

à la restauration du tableau 

d’Eugène-Pierre Appert  

“La Mort de Saint-Joseph”, 

inscrit au titre des Monuments 

historiques. La peinture 

monumentale (4,52 m x 2,94 m) 

présente d’importantes 

détériorations au niveau

du support (toile déformée en 

partie basse, cinq déchirures), 

de la couche picturale (vernis 

ancien oxydé, jauni et couvert 

de poussières incrustées

en surface) et de la dorure

du cadre. Un an après la 

restauration des vitraux

de l’église Saint-Laud, la Ville 

renouvelle son partenariat avec 

la Fondation du patrimoine pour 

lancer une souscription pour 

que ce chef-d’œuvre du 

19e siècle reprenne sa place

dans le transept de l’église 

Saint-Joseph.

fondation-patrimoine.org
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Sco-Arsenal pour fêter le centenaire du club
C’est l’affiche de gala proposée aux supporters, le 

31 juillet, au stade Raymond-Kopa. À l’heure où 

nous bouclons ces lignes, le marché des transferts 

est en cours. Si rien ne change d’ici là, Arsenal, le 

plus frenchy des clubs anglais, finaliste de la der-

nière Europa League, alignera des grands noms du 

football international. À commencer par son duo 

d’attaque Lacazette-Aubameyang. Ce match ami-

cal situé à quelques jours de la reprise du cham-

pionnat de Ligue 1 – Angers recevra Bordeaux 

pour le compte de la première journée les 9, 10 ou 

11 août – permettra aux joueurs de parfaire leur 

préparation face à un grand d’Europe. Q

Mercredi 31 juillet, 19 h 30, stade Raymond-Kopa.  
angers-sco.fr

La plaque a été dévoilée le jeudi 20 juin, en présence de la famille de Jean-Claude Antonini,
du maire Christophe Béchu et de son prédécesseur Frédéric Béatse. 

L’esplanade face au Quai porte 

désormais le nom de Jean-

Claude-Antonini, maire d’An-

gers de 1998 à 2012, décédé 

le 8 février dernier. Le dévoi-

lement de plaque a eu lieu 

le jeudi 20 juin par la famille 

du défunt et ses successeurs, 

Frédéric Béatse et Christophe 

Béchu. “Les possibilités étaient 

nombreuses, mais ce choix 

s’est imposé comme une évi-

dence, explique Christophe 

Béchu. Le parvis du Quai était 

l’endroit idéal pour saluer l’hé-

ritage laissé par Jean-Claude 

Antonini. Face à la Maine, dont 

la revalorisation des berges 

était pour lui un enjeu majeur, 

et face aussi à l’espace qui 

accueille le festival Tempo 

Rives, créé sous son mandat 

en 2009.” La cérémonie a aussi 

permis à la fanfare Jo Bithume 

de faire résonner ses cuivres. 

Choix qui ne doit, lui non plus, 

rien au hasard : l’histoire des 

“Bithume” est étroitement 

liée au festival des Accroche-

cœurs, créé par l’ancien maire. 

Le Quai et les Accroche-Cœurs 

illustrent la volonté de Jean-

Claude Antonini d’ouvrir la 

ville, notamment la culture, à 

tous les Angevins. “Il disait que 

le service public est souvent 

le seul bien de ceux qui n’ont 

rien, a rappelé Frédéric Béatse, 

ancien adjoint de Jean-Claude 

Antonini auquel il a succédé 

en 2012. Pour lui les actions 

du quotidien, au service de 

tous les Angevins et notam-

ment des plus fragiles, étaient 

aussi importantes que les pro-

jets les plus ambitieux.” Q

Le Quai s’ouvre désormais sur l’esplanade 
Jean-Claude Antonini

A
L
B

E
R

T



ÉTÉ 2019 / N°425

9Angers
Vivre à

 actu angers

La taille de l’écran installé place 
du Ralliement était au diapason du 
spectacle proposé, le jeudi 13 juin. 
Angers Nantes Opéra a réussi 
son pari : celui de réunir un large 
public – près de 1 700 personnes à 
Angers – devant une représentation 
du “Vaisseau fantôme” de Wagner, 
tirée de la captation en direct 
depuis le théâtre Graslin à Nantes. 
Une quarantaine de villes du 
grand ouest avaient déployé pareil 
dispositif pour faire connaître l’art 
lyrique au plus grand nombre. Q

en bref
APPLI VIVRE À ANGERS
L’application mobile gratuite 

“Vivre à Angers” – 16 000 

utilisateurs depuis le début 

de l’année – se met au vélo 

en proposant un module 

permettant aux cyclistes

de repérer facilement les 

pistes cyclables, de localiser 

les arceaux de stationnement 

les plus proches, de se 

rendre rapidement chez un 

réparateur… À télécharger 

sur les plateformes iOS et 

Android.

MARDIS DE LA SANTÉ
Le cycle de conférences 

mensuelles d’information 

médicale du CHU redémarre 

pour une nouvelle saison

le mardi 10 septembre autour 

du thème “Les maladies du 

foie ont bien changé depuis 

20 ans !”. Par le professeur 

Jérôme Boursier. Institut 

municipal, 18 h 30. Gratuit. 

RETRAITE ACTIVE, 
RETRAITE RÉUSSIE
Rencontre gratuite du CCAS 

un vendredi par mois, de 10 h 

à 12 h, à l’espace Welcome, 

autour du temps libre et du 

bénévolat, le 13 septembre. 

Au programme également, 

le partage de loisirs (sorties 

vélo, cinéma, restaurant…), 

les 12 juillet, 9 août et 

20 septembre, de 11 h

à 12 h. Renseignements

au 02 41 23 13 31.

HOMMAGE
Cérémonie à la mémoire des 

victimes des crimes racistes 

et antisémites de l’État 

français et d’hommage aux 

Justes de France, dimanche 

21 juillet, à 11 h, centre Saint-

Jean, rue Barra.

EN LIBRAIRIE
Le livre “Grand-père 

débutant”, de l’auteur 

angevin Yves Durand,  

donne les clés, trucs et 

astuces pour remplir son rôle 

de papy dans les meilleures 

conditions. En librairie, 

208 pages, First éditions.

 “Jeudi 4 juillet, à Monplaisir, le maire, 

les adjoints de quartier et moi-même, 

avons bouclé cinq années de Journées de 

quartier, qui sont incontestablement des 

temps forts de la politique de proximité 

et de concertation mise en place depuis 

le début de ce mandat.

Cela nous permet à chaque fois de prendre 

le pouls de tel ou tel secteur mais surtout 

d’aller à la rencontre des habitants, de 

tous les habitants qui le souhaitent. Que 

ce soient des riverains, des commerçants, 

des membres d’associations ou de conseil 

de quartier, le personnel municipal, des 

artisans et entrepreneurs, des familles, 

des scolaires. 

Les réunions publiques qui arrivent en 

clôture de chaque journée sont pour nous, 

élus, l’occasion d’écouter les Angevins sur 

leurs difficultés, à titre personnel comme 

collectif, et de recueillir leurs avis en 

matière de stationnement, de circulation, 

de propreté mais aussi d’ambiance et 

d’animations du quartier. Ce sont aussi 

des moments privilégiés pour présenter 

nos réalisations et les projets en cours 

ou à venir. 

Tout cela en face-à-face, sans langue 

de bois, avec une priorité : prendre en 

compte la parole des habitants. Tout est 

une question d’équilibre, celle de mettre 

en adéquation les attentes et les réso-

lutions, en faisant preuve de pédagogie 

pour expliquer ce que nous faisons, ce 

que nous ne faisons pas et pourquoi. 

Chaque question posée est suivie d’une 

réponse argumentée, positive ou pas. 

Il y va de notre crédibilité. La ville est 

un puzzle et ce qui peut sembler priori-

taire à un endroit ne l’est peut-être pas 

à l’échelle de la ville.

Dans ce domaine, nous constatons que 

les Angevins font preuve d’une grande 

maturité quand il s’agit d’appréhender 

les contraintes municipales. Au total, 

nous avons ainsi animé 50 Journées de 

quartier, auxquelles il faut ajouter autant 

de permanences mensuelles sans ren-

dez-vous du maire, ainsi que toutes les 

réunions de concertation menées auprès 

des habitants, quand des aménagements 

de voirie sont envisagés, pour l’installa-

tion de jeux pour enfants, ou en cas de 

projets immobiliers, par exemple.”

“Vaisseau fantôme”, l’opéra tient sa place
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Être au contact  
des habitants

Michelle Moreau
Première adjointe au maire

Adjointe à la Vie des quartiers,
à la Vie associative et à la Citoyenneté

Le point sur nos engagements
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Le Secours populaire 
déménage rue des Noyers
“C’est la fi n d’une longue attente, 

se réjouit Françoise Le Goff, 

adjointe aux Solidarités actives. 

La Ville a proposé un nouveau 

site d’implantation au Secours 

populaire qui l’a accepté. Une 

solution, durable et digne, qui 

répond aux attentes et aux 

besoins de l’association pour 

mener à bien ses missions d’ac-

compagnement des personnes 

précaires.” Les locaux vétustes 

précédemment occupés 22, rue 

du Maine, devaient être libérés 

pour permettre l’aménagement 

de la zone d’activités Quai Saint-

Serge. L’équivalent en superfi cie, 

800 m², a été trouvé 34, rue des 

Noyers, là où siègent déjà l’Ap-

tira, la Mission locale angevine, 

Apivet et Angers mob services. 

Un site de plain-pied accessible 

à tous les publics et adapté aux 

activités du Secours populaire 

car équipé de quais pour per-

mettre l’approvisionnement ali-

mentaire. En effet, l’association 

stocke chaque année 285 t de 

denrées et en distribue 900 kg 

par jour. La nouvelle adresse 

permettra de conserver une 

boutique solidaire (friperie-bro-

cante) et des bureaux, et de pro-

poser également un véritable 

espace de convivialité et une 

salle d’activité. De quoi accueil-

lir les quelque 5 000 personnes 

aidées dans de meilleures condi-

tions. Les travaux seront menés 

pendant l’été pour une livraison 

des locaux et un déménagement 

prévus en septembre. La Ville 

prend en charge le montant de 

l’opération, soit 360 000 euros. Q

Le saviez-vous ?

Plus de lieux couverts 
avec WiFiAngers
Une grande majorité d’équipements publics municipaux était équipée pour 

recevoir une connexion WiFi via le réseau WiFi Angers-Public. Ces sites 

passent désormais sous la bannière WiFiAngers et de nouveaux espaces 

extérieurs vont être couverts d’ici à la fin de l’année. C’est le cas dès cet été 

du mail de la Poissonnerie. Suivront le parc paysager et la patinoire Angers 

ICEPARC à Saint-Serge, les places François-Mitterrand, Kennedy et Leclerc 

(partiellement), le jardin du Mail et les nouveaux parvis de l’hôtel de ville. 

Chaque lieu connecté sera signalé par un macaron (voir vignette ci-dessus).

Les familles souhaitant inscrire leur 

enfant pour l’année scolaire 2019-

2020 dans un accueil de loisirs, pour 

la garderie et les temps d’activités 

périscolaires sont invitées à le faire 

avant le 26 août. Pour réaliser ces 

démarches, il suffi t de se connecter sur 

l’espace parents de son compte À’tout. 

Le service est accessible 24 h/24, 7j/7. 

L’autre possibilité est de déposer la fi che 

d’inscription remplie (à télécharger sur 

angers. fr) au Point info famille de l’hôtel 

de ville ou dans les mairies de quartier. Q

atout.angers.fr

Pour le périscolaire, 
pensez À’tout

L’été animé 
des retraités
L’opération Soleils d’été proposée par 

le centre communal d’action sociale 

(CCAS) permet aux seniors de bénéficier 

d’animations, dont une grande partie 

accessible aux personnes fragiles via un 

transport ou un accompagnement adapté. 

Six animations par semaine dont une 

le week-end sont au programme : repas 

animés, sorties (bord de mer, guinguette, 

sites touristiques…), jeux, ateliers “bien-

être”, activités manuelles, animations 

culturelles, tours de chant…

Programme à retrouver dans le mensuel 

Bords de Maine et sur angers.fr
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en bref
FÊTE NATIONALE
Samedi 13 juillet, Angers 

célèbre la fête nationale. 

Au programme à partir 

de 19 h 30 : concert de 

l’Harmonie de la Ville au 

kiosque du Mail, suivi des 

cérémonies militaires dont 

la prise d’armes, à 21 h, 

esplanade Leclerc, et le salut 

des autorités aux drapeaux, 

dans le jardin du Mail,

à 21 h 25. À noter qu’en raison 

des travaux, le défilé n’aura 

exceptionnellement pas lieu 

cette année. Point d’orgue 

des festivités, le feu d’artifice 

sera tiré des bords de Maine, 

à 23 h, sur le thème “Angers 

s’enjoue de l’eau”.  

angers.fr

PLAN CANICULE
La Ville invite les plus 

de 65 ans (ou 60 ans et 

reconnus inaptes au travail) 

et les adultes handicapés 

à s’inscrire sur la liste 

communale des personnes 

susceptibles de se retrouver 

dans un état de grande 

fragilité en cas de fortes 

chaleurs. L’inscription doit 

être faite par la personne 

elle-même auprès de Mairie 

5 sur 5 (0 800 49 05 05) ou 

par un tiers (fiche disponible 

au CLIC, dans les mairies, 

CCAS, pharmacies ou sur 

angers.fr/info).

TRANQUILLITÉ VACANCES
Les polices nationale et 

municipale proposent une 

surveillance gratuite des 

logements. L’opération 

permet une multiplication 

du nombre des patrouilles 

de jour comme de nuit, 

dans le centre-ville, les 

zones pavillonnaires et 

les grands ensembles, 

autour des commerces et 

des habitations signalés. 

Formulaire d’inscription sur 

angers.fr, au commissariat 

central (02 41 57 52 00), 

et à la police municipale 

(02 41 05 44 79).

Déjà 120 Angevins mobilisés 
avec le comptoir citoyen

Lancé en octobre dernier, le comptoir citoyen 

du centre communal d’action sociale (CCAS) 

est une nouvelle forme de solidarité pro-

posée par la collectivité. Le principe : per-

mettre aux Angevins aidés par le CCAS de 

s’engager dans la vie de la ville, sur la base 

du volontariat. Le dispositif permet ainsi 

de lutter contre l’isolement en offrant des 

opportunités de rencontre avec les asso-

ciations, de valoriser les compétences et 

potentiels, et d’aider à retrouver confiance 

en soi tout en procurant un sentiment d’uti-

lité sociale. Résultat : 120 Angevins sont 

déjà mobilisés dans la démarche, ainsi que 

70 structures partenaires. “Mon assistante 

sociale m’a fait comprendre qu’il fallait sor-

tir de chez moi pour rencontrer du monde, 

témoignait Nelly, qui participait en octobre 

à un atelier de reconstitution de puzzles 

voués à être revendus à petit prix par la 

Ressourcerie des biscottes. L’activité me 

plaisait et l’action de donner à mon tour aux 

autres avait du sens. Je n’ai donc pas hésité 

un instant.” Et les exemples se multiplient : 

tri de denrées alimentaires aux Restos du 

cœur et de vêtements pour SOS Femmes 

dans l’optique de créer une boutique soli-

daire, aide à l’organisation de la chasse aux 

œufs du Secours populaire à Pâques, parti-

cipation aux animations de la maison par-

tagée Simon de Cyrène, accompagnement 

des personnes malvoyantes dans leur dépla-

cement au sein du centre de congrès avec 

Destination Angers… Q

Angers by night et en courant
Tout Angers Bouge, le dimanche 2 juin, a été l’oc-

casion d’annoncer une grande première : l’organi-

sation d’une course de nuit, le samedi 19 octobre, 

dans les rues d’Angers. Le Trail de l’Apocalypse, 

c’est son nom, s’élancera du centre-ville à 20 h 

pour environ 10 km d’un parcours où seul l’éclai-

rage personnel permettra de se repérer à tra-

vers des lieux insolites et secrets. Attention, 

seulement 2 000 dossards seront attribués. Q�

Inscriptions sur angers-trails.fr

Lancement du comptoir citoyen, 
lors de la Rentrée des solidarités, 
en octobre dernier.
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La gratuité des transports en commun 

incite-t-elle les automobilistes à laisser 

leur voiture au garage ? Y a-t-il plus de 

justice sociale quand les tarifs des bus 

et des tramways augmentent moins que 

ceux des autres services publics ?

Pour répondre à ces questions, Angers 

Loire Métropole a confi é une étude tech-

nique au cabinet Amplitude (Caen) en lien 

avec les experts indépendants d’Agir*.

Ce qu’il en ressort ? Quoique séduisante, 

la gratuité des transports en commun 

peut conduire à une détérioration de 

l’offre et des conditions pour les usa-

gers, notamment parce qu’elle limite les 

investissements, comme par exemple 

l’extension des lignes ou la création de 

nouveaux itinéraires.

L’étude montre aussi que la gratuité n’est 

pas suffi sante pour attirer l’automobiliste 

qui, quel que soit le scénario – gratuité 

ou non –, dépensera toujours davantage 

en utilisant sa voiture.

Qualité de l’off re
Quand on interroge les usagers, le motif 

économique n’est pas une raison majeure 

pour utiliser les transports en commun. 

Ils parlent plutôt, pour 46 % d'entre eux, 

de leur côté “pratique” ou qu’ils “ne 

peuvent pas faire autrement” (25 %).

Ceux qui empruntent les transports en 

commun parce qu’ils sont moins chers 

que la voiture ne représentent que 15 % 

des sondés. Ceux qui invoquent une 

motivation écologique sont à peu près 

au même niveau (14 %).

Sur le réseau angevin, les tarifica-

tions tiennent compte très fortement 

des situations sociales. Exemples : un 

demandeur d’emploi peut accéder aux 

bus et tramway pour 6,70 euros par 

mois. Les salariés, quant à eux, voient 

leur abonnement pris en charge à 50 % 

par l’employeur. Questionnés sur leurs 

besoins, les usagers expriment en prio-

rité des attentes sur l’offre et la qualité 

des transports publics (dessertes, fré-

quences…) ; le prix n’intervenant que dans 

6 % des réponses. Quant aux non-usagers, 

ils ne sont que 2 % à invoquer une tari-

fi cation “trop chère” qui les éloignerait 

des transports en commun.

Fréquentation en hausse 
Pour mémoire, la fréquentation du réseau 

Irigo a augmenté de 5 % entre juin 2018 

et mai 2019, pour un total de 40 millions 

de voyages à l’année.

L’étude révèle également que la gra-

tuité des transports en commun s’ap-

parenterait à un effet d’aubaine pour 

les piétons et cyclistes qui se repor-

teraient sur le bus et le tramway.

Le report des automobilistes sur les 

transports en commun serait à l’inverse 

très réduit. Conséquence : un engorge-

ment du réseau et la dégradation du 

service aux heures de pointe, quand le 

réseau est déjà chargé.

Si Angers Loire Métropole optait pour la 

gratuité des transports en commun, elle 

devrait surtout se passer d’une recette 

annuelle de 16 millions d’euros (20 mil-

lions d’euros en 2023 avec l’ouverture 

des lignes B et C du tramway). Sachant 

que le versement transport est déjà au 

plafond légal (2 %), la seule solution pour 

compenser ces sommes serait d’augmen-

ter les impôts des ménages.

C’est d’ailleurs sans doute pour toutes ces 

raisons qu’aucune agglomération de la 

même taille que celle d'Angers, et dotée 

d’un tram, n’a opté pour la gratuité.  Q

*Angers Loire Métropole adhère à 
l’association pour la gestion indépendante 
des réseaux de transport public (Agir). 
Sa mission : délivrer une expertise 
indépendante des groupes de transport.  

La gratuité,
une fausse bonne idée

en bref
Logements 
étudiants

PLATEFORME 
LOCAVIZ.FR
En complément de son off re 

de logements en cités et 

résidences universitaires, 

le centre régional des 

œuvres universitaires et 

scolaires (Crous) propose 

une plateforme numérique, 

locaviz.fr, qui recense 

les off res de logements 

de propriétaires privés 

(appartements ou chambres 

chez un particulier)

à destination des étudiants. 

www.locaviz.fr

Formation
CAMPUS DE 
LA GASTRONOMIE
Fin mai, l’École supérieure 

d’agricultures (Esa), 

l’Université d’Angers UFR 

Esthua et la chambre de 

commerce et d’industrie de 

Maine-et-Loire ont mutualisé 

leurs enseignements pour 

proposer 36 formations du 

CAP au doctorat, dans le 

domaine de la gastronomie, 

“de la parcelle à la papille”. 

Cette mutualisatio n leur

a déjà permis de signer un 

protocole avec l’université 

chinoise de Ludong. 

Chaque été, des étudiants 

étrangers viendront 

ainsi à Angers suivre des 

summer school axées

sur  le tourisme et 

la gastronomie. 

campusdelagastronomie.com

Visites
JOURNÉES DU PATRIMOINE
Les 21 et 22 septembre, 

la 36e édition s’articulera 

autour du thème européen 

“Arts et divertissements”. 

Visites gratuites. 

Information : destination-

angers.com ou 02 41 23 50 00.

Une étude réalisée par des experts indépendants 
montre que la gratuité n’est pas la solution pour 
augmenter la fréquentation des bus et du tram.

TRANSPORTS EN COMMUN 
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S
ite emblématique du patri-

moine bouchemainois et li-

gérien, le quai de la Noë est 

un lieu prisé à la fois des 

Angevins et des touristes 

de passage. Son aménagement, dans 

le cadre de “Cœur de bourg”, une im-

portante opération visant également à 

rendre l’entrée du bourg “plus lisible”,

a pris fi n il y a quelques semaines.

“L’objectif était de redonner au quai de 

la Noë l’aspect patrimonial qu’il avait 

perdu, en grande partie à cause des 

nombreux véhicules qui s’y garaient de 

manière anarchique”, avance Véronique 

Maillet, maire de Bouchemaine et 

vice-présidente en charge du Tourisme. 

Le site est désormais dédié aux dépla-

cements doux (piétons et vélos) et une 

cale en pavés permet de descendre en 

douceur vers la prairie.

Véritable place de village
“L’idée est celle d’un quai jardin, un 

espace de promenade revégétalisé qui 

accueillera une sculpture en bronze de 

l’artiste Mauricette Poussin”, complète 

Véronique Maillet.

L’opération “Cœur de bourg” concernait 

également le parking de la Saulaie et 

l’accès aux commerces, peu identifi és 

jusqu’alors. “Nous avons triplé le nombre 

de places disponibles pour les voitures 

devant les commerces et créé une véri-

table place de village, bientôt réhaus-

sée de bancs et d’une pergola fl eurie.”

Initié en 2015, le projet d’aménage-

ment s’élève à 1,11 million d’euros. Il  

a reçu 273 000 euros d’aides en prove-

nance de l’État (dotation d’équipement 

des territoires ruraux) et 210 000 euros 

de la région des Pays de la Loire, dans 

le cadre du Contrat de développement 

métropolitain défi ni avec Angers Loire 

Métropole. Q

Cyclotourisme 

La conciergerie vélo ouverte 
près du château d’Angers
Jusq u’au 31 août, les cyclotouristes disposent d’une 

conciergerie près du château d’Angers pour y louer un box et 

un rack sécurisés. Sur place, possibilité de regonfler les pneus, 

de louer un vélo et de se voir remettre une carte 100 % vélo 

avec les grandes itinérances et cinq boucles cyclables dans la 

métropole. Accueil de 9 h 30 à 18 h 30, place Kennedy, à Angers. 

À Bouchemaine, la renaissance du quai de la Noë

Les voitures n’ont plus droit de cité sur le quai de la Noë à Bouchemaine, 
où une cale pavée permet désormais de rejoindre la prairie en douceur. 
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L’Agglo 
fait sa 
transition 
La transition écologique se jouera en 
trois actes. Après avoir engagé la partie 
énergétique mi-juin, Angers Loire 
Métropole précisera ses orientations 
pour la transition environnementale 
fi n 2019, puis l’été suivant, pour 
l’économie circulaire et responsable. 

U
n cadre commun pour muscler l’impérieuse transition 

écologique  : voici ce que les élus d’Angers Loire Métro-

pole ont adopté mi-juin et qui va animer l’ensemble 

des politiques publiques des prochaines décennies. 

Habitat, mobilités, déchets, eau, urbanisme, aménage-

ments, développement économique, agricole, touristique... Il n’est 

de cause plus transversale. “Nous parlons bien de stratégies et 

d’orientations propres à inverser les tendances pour évoluer vers 

un modèle qui renouvelle nos façons de consommer, de produire, 

de travailler, de vivre ensemble”, explique le président de la Com-

munauté urbaine, Christophe Béchu. 

Pour accompagner ces transitions vers 

un modèle plus vertueux, une orga-

nisation est nécessaire. Voici pour-

quoi les orientations de la transition 

écologique seront énoncées en trois 

actes. Après “l’acte I” dédié à la ques-

tion énergétique voté le 17 juin (lire 

en page 8), suivra, fi n 2019, “l’acte II” 

sur la transition environnementale. 

Quant à “l’acte III”, il visera la transi-

tion vers une économie circulaire et 

responsable, à l’été 2020. “Tout ceci 

sur fond de territoire intelligent qui 

permettra d’accélérer ces transitions”, 

poursuit le président. 

Des énergies fossiles
aux énergies renouvelables
Dans les faits, Angers Loire Métropole 

n’a pas attendu ce vote pour prendre 

le virage de l’écologie. Acté dès 2016, 

le Projet de territoire – qui reste le 

document-cadre de l’action publique 

jusqu’en 2030 – porte l’empreinte de 

cette ambition. Notée noir sur blanc, 

elle avise : “L’enjeu, c’est la préserva-

tion du patrimoine naturel et bâti du 

territoire (…). C’est sa contribution à la 

préservation de la biodiversité, de la qualité de l’air, de l’eau, des 

sols et au-delà de la préservation de ses propres richesses natu-

relles. C’est également la réduction de la consommation des énergies 

fossiles des habitants, ainsi que la réduction de leur dépendance 

à ces énergies (…).”

Passer des énergies fossiles – telles que le gaz, le charbon et le 

pétrole, grands émetteurs de gaz à effet de serre – à un bouquet 

énergétique qui donne la part belle aux énergies renouvelables, 

voilà le premier grand volet qu’engage Angers Loire Métropole. 

“L’ acte I” visera précisément à inverser la courbe des émissions 

de gaz à effet de serre, à assurer l’indépendance énergétique du 

territoire et à réduire la facture, y compris celle des habitants, 

tout en favorisant les innovations. Seule, Angers Loire Métropole 

ne fera pas tout. C’est pourquoi l’engagement vers la transition 

écologique fédérera aussi les communes, les citoyens et de nom-

breux partenaires. Q�

 le point métropole   __________________________________________________________________________

P
H

O
T
O

S
 T

H
IE

R
R

Y
 B

O
N

N
E
T

_



ÉTÉ 2019 / N°425

15Angers
Vivre à

Les transports notamment seront au cœur de la transition 
écologique et énergétique. Alors qu’Angers Loire Métropole 
lance son plan Vélo, les premiers bus à rouler au gaz naturel 
sont attendus début 2020 sur le réseau Irigo, dans le cadre 
de la sortie progressive du diesel de toute la flotte de bus.

_______________________________________________________________________________________________________________________________
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Changement climatique : 
priorité aux énergies renouvelables
Passer d’un système énergé-

tique, reposant sur les éner-

gies fossiles, épuisables et 

émettrices de gaz à effet 

de serre, à un système effi -

cace basé sur les énergies 

renouvelables : voici les 

grands enjeux de la transi-

tion énergétique. Angers Loire 

Métropole n’a pas attendu 

2019 pour prendre ce virage. 

Ce que la collectivité décide 

aujourd’hui, c’est plutôt de 

consolider son engagement 

en le déclinant dans un grand 

nombre de ses compétences. 

D’un mot, le territoire va 

devenir  p lus sobre en 

consommation d’énergie 

et plus effi cace. Les efforts 

porteront ainsi sur le patri-

moine public mais aussi sur 

le logement social et privé. 

L’occasion de lutter contre 

la précarité énergétique via 

une Opération d’améliora-

tion de l’habitat (Opah) plus 

ambitieuse que par le passé. 

Dans le parc social, le sou-

tien fi nancier sera accentué 

au profi t des nouveaux pro-

grammes immobiliers portés 

par les bailleurs, pour les-

quels la transition énergé-

tique est déjà une réalité. 

Autre coin à enfoncer : les 

transports. Une première 

commande de véhicules 

“propres” a déjà été passée 

à Scania Angers pour que pro-

gressivement, et dès 2020, 

les bus roulent au gaz natu-

rel. La même conversion est 

envisagée pour les bennes à 

ordures, d’où la construction 

de deux stations GNV (gaz 

naturel pour véhicule) à 

Biopole et au dépôt Irigo, à 

Saint-Barthélemy-d’Anjou, 

dès cette année. 

Unité de biométhane 
En parallèle, Angers Loire 

Métropole prévoit d’accé-

lérer le développement des 

énergies renouvelables et 

la mutation des systèmes 

via la méthanisation, la bio-

masse ou le photovoltaïque. 

Début  2018, la chaufferie 

urbaine de Belle-Beille  ouvrait 

la voie au bois-énergie en 

réseau de chaleur. Côté pho-

tovoltaïque aussi, cela avance. 

Pas plus tard que le 3 juillet 

dernier où les premiers pan-

neaux de la “ferme solaire” 

des Ponts-de-Cé ont été posés 

(lire ci-dessus). Enfi n, depuis 

deux ans, une unité d’épu-

ration du biogaz équipe la 

station de dépollution des 

eaux de la Baumette pour 

en extraire du biométhane.

Si une partie alimente le fonc-

tionnement de l’usine, l’autre 

est désormais revendue et 

injectée dans le réseau de gaz 

naturel, alors qu'avant elle 

était gaspillée. Cela se traduit 

par une recette de 1,5 million 

d’euros réinjectés dans des 

projets de rénovation ther-

mique. Cette transparence 

budgétaire fait partie des 

moyens dont va se doter la 

collectivité. Tout ceci explique 

qu'Angers ait été choisie en 

2018 ville la plus écologique 

de France. Q�

La “ferme solaire” des Ponts-de-Cé reçoit ses premiers panneaux
Aux Ponts-de-Cé, l’aménagement de la centrale solaire de la Petite-

Vicomté illustre ce que la transition énergétique a déjà permis d’engager 

sur le territoire. D’ici à l’automne, cet ancien centre d’enfouissement de 

déchets (non dangereux) de 16 ha, situé à proximité du pont de Sorges, 

sur la route de La Daguenière, sera habillé de panneaux photovoltaïques. 

La “ferme solaire” sera alors capable de produire l’équivalent de la 

consommation électrique (hors chauff age) de près de 7 000 habitants, 

soit près de 3 660 foyers. Il s’agira de la plus grande “ferme solaire” de la 

région. Celle-ci développera une puissance de 9,25 MW et produira près 

de 9,5 MWh par an, sachant que l’objectif fixé à l’échelle régionale vise les 

31 MW de puissance dès 2025. D’autres projets de centrales solaires sont

à l’étude dans le territoire pour près de 20 MW  supplémentaires.

En parallèle, des opérations tout aussi exemplaires verront le jour à la 

salle des sports de Beaucouzé ou encore à la nouvelle patinoire d’Angers 

(pour 0,5 MW chacune). Angers Loire Métropole a aussi approuvé un 

“cadastre solaire”. Cet outil d’étude de faisabilité, bientôt disponible,

sera destiné aux habitants, entreprises et collectivités intéressés par

les installations photovoltaïques ou thermiques. 

En 2018, Christophe Béchu inaugurait l’unité de biogaz qui extrait 
du biométhane à l’usine de dépollution des eaux de la Baumette.
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Le vélo au quotidien, un enjeu majeur
2 millions d’euros, c’est ce qu’Angers 

Loire Métropole investira chaque année 

pour faire passer la part modale du 

vélo à 6 % dès 2027 (contre 3,1 % en 

2012). En effet, si le réseau cyclable 

de l’agglomération comprend déjà 

près de 450  km – dont la moitié à 

Angers –, il se caractérise encore par 

des discontinuités, entre les communes 

intermédiaires et la ville-centre notam-

ment. Le plan Vélo, fraîchement validé, 

prévoit ainsi l’aménagement de voies 

cyclables structurantes et sécurisées 

et un travail est engagé avec les com-

munes en vue de réviser le schéma 

directeur des infrastructures cyclables.

Le plan Vélo de l’Agglomération se 

concentrera sur cinq grands axes et 

25 actions. 

Une Maison du vélo
À commencer par la promotion et l’édu-

cation à l’usage du vélo, auprès des sco-

laires afi n de les sensibiliser avant leur 

entrée au collège. Les écoles volontaires 

pour faciliter le stationnement des deux-

roues se verront, par exemple, attribuer 

une aide de 1 000 euros. Promouvoir 

l’usage du vélo passera aussi par la 

création d’un événement sportif dédié et 

d’une Maison du vélo. L’offre de services 

sera également élargie, que ce soit pour 

accueillir les cyclotouristes ou encore 

pour inciter les bailleurs sociaux à déve-

lopper le stationnement des deux-roues 

de leurs locataires. Autre grand axe : l’ac-

compagnement des entreprises et des 

établissements pour promouvoir l’émer-

gence des “boîtes à vélo”, qui désignent 

les sociétés dont l’activité de services 

repose sur les déplacements à deux-

roues exclusivement. Dans la même 

idée, les écoles supérieures seront inci-

tées à tenir des vélos à dispos ition de 

leurs étudiants. Q

Depuis l’inauguration du deuxième tronçon des Boucles vertes, 11 km de voies cyclables 
sécurisées relient entre elles Montreuil-Juigné, Avrillé, Saint-Barthélemy-d’Anjou et Angers.

Le saviez-vous ?

Changement climatique
Le Maine-et-Loire pourrait subir une augmentation de 1,2 à 1,4°C 

dans les années 2030 et de 2,5 à 2,8°C dans les années 2080 avec un 

accroissement plus marqué de juillet à septembre, un nombre de jours 

de canicule en augmentation et une diminution significative 

du cumul des pluies annuelles. Un plan visant à identifier et conforter 

les actions à mener sur les secteurs sensibles, tels que la biodiversité, 

l’agriculture et les ressources en eau, sera réalisé d’ici à mi-2020 dans 

le but d’inscrire les aménagements et les opérations bioclimatiques 

dans les documents d’urbanisme d’Angers Loire Métropole.  

Vélos électriques
Pour l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf, pliant ou non pliant, 

Angers Loire Métropole propose une subvention à hauteur de 25 % 

du prix TTC pour un maximum de 200 euros par famille (400 euros 

pour un vélo-cargo). Seule condition, l’achat doit intervenir d’ici 

au 31 décembre 2020. Possibilité de faire une demande de subvention 

en ligne sur angersloiremetropole.fr (rubrique mon quotidien).

- 20 %
La réduction des consommations d’énergie

sur le territoire d’ici à 2030 (-50 % en 2050),

sachant que les secteurs du transport routier et du résidentiel 

sont les plus grands consommateurs d’énergie. 

- 33 %
La réduction des gaz à eff et de serre visée

d’ici à 2030 (par rapport à 2016).

63
Le nombre de kilomètres supplémentaires 

de réseaux de chaleur à l’horizon 2032 , contre 

46 actuellement. Ce vecteur de la transition énergétique 

permettra de chauff er et alimenter en eau chaude l’équivalent

de 50 000 logements à Belle-Beille, la Roseraie et Monplaisir. 

6 %
 La part modale du vélo dans un usage quotidien

d’ici à 2027, soit + 2,9 points par rapport 

à 2012 (3,1 %). Cette augmentation vise 10 % pour la ville d’Angers, 

5 % pour la première couronne et 3 % pour la deuxième. 
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La 11e édition du festival Tempo Rives 

se tiendra le temps de neuf soirées 

concert cale de la Savatte et dans les 

quartiers Roseraie et Hauts-de-Saint-

Aubin, du 11 juillet au 8 août. Comme 

chaque année, le festival offre une 

programmation qui donne la part belle 

aux musiques actuelles, dans leurs 

déclinaisons les plus éclectiques. C’est 

donc à un voyage musical que le public 

est convié. Première destination : 

Farba, un musicien découvert dans 

le métro par Didier Granet, le program-

mateur du festival, et Canine, un pro-

jet vocal pop très 

original (11  juil-

let). Puis ce sera au 

tour de Pigment, 

le duo formé du 

guitariste chan-

teur Mounawar 

et de Nathalie 

N a t i e m b é ,  l a 

mère du punk 

réunionnais (16  juillet, parc des 

Collines à la Roseraie), de The Wanton 

Bishops et son blues caverneux teinté 

de rock garage (18 juillet), de Fanfaraï 

Big Band (funk d’Afrique du Nord, 

23 juillet, esplanade d’AquaVita), de 

The Dizzy Brains (rock-punk mal-

gache, 25 juillet), et pour fi nir juillet 

de Antilabas, une des références de 

l’afro-beat (30 juillet). 

La part belle à la scène locale
Le passage au mois d’août se fera avec 

Yemen Blues (blues, funk, rock, Moyen 

Orient, 1er août), suivi du chanteur 

éthiopien Asnake Guebreyes et son 

groupe Ukandanz (rock, jazz, blues, 

musique traditionnelle, 6 août), et des 

cinq musiciens de Bigger, qui com-

binent la mélancolie de Nick Cave 

avec des mélodies qui fl eurent bon 

les Beatles (8 août).

Tempo Rives, ce sont aussi des pre-

mières parties assurées par des 

groupes émergents de la scène locale, 

à qui le festival donne l’opportunité de 

se produire en public dans des condi-

tions scéniques optimales. Cerise sur le 

gâteau, il est même offert aux jeunes 

artistes une captation vidéo de deux 

titres live et un shooting photo afi n 

de faciliter leurs démarches auprès 

des professionnels.

Trois temps estampillés “Tempo [dé] 

Rives” sont enfin au programme. 

L’occasion pour des associations cultu-

relles angevines de se retrouver autour 

de projets originaux. À commencer 

par Fun Kid’s, un festival jeune public 

(6-12 ans), par L’R de rien et Orange 

Platine (parc du Hutreau,  17 juillet), 

le retour de la pêche électronique de 

la Caverne sensorielle (quai Monge et 

sur la Maine, 27 juillet), et une croi-

sière musicale sur une péniche avec 

L’Interface (3 août). Q

angers.fr/temporives
et l’application “Vivre à Angers”.

Tempo Rives, le melting-pot musical L
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Angers, au cœur de l’été
Les animations estivales ont été lancées lors de l’inauguration de l’esplanade Cœur de Maine,
le 29 juin. Au programme : un grand bol d’airs au festival Tempo Rives, le plein de sports 
et de loisirs au lac de Maine, une balade patrimoniale au temps du roi René, des soirées 
dégustations au Ralliement, un parcours urbain de  street-art avec Échappées d’art…
En attendant les 20 ans des Accroche-cœurs, du 6 au 8 septembre. 
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Ateliers d’Angers, le ciné 
sous toutes ses coutures
Les Ateliers d’Angers, créés par Jeanne Moreau en 2005, 

ce sont avant tout des histoires de rencontres. Des r en-

contres entre de jeunes cinéastes – ils seront sept pour cette 

15e édition – en train de développer leur premier long-mé-

trage et des professionnels aguerris du 7e art. Parmi eux 

cette année, la présence du réalisateur Arnaud Desplechin 

– un fi dèle du festival Premiers Plans –, Lionel Baier, Claire 

Burger ou encore João Pedro Rodrigues. En parallèle de ce 

travail d’accompagnement, des temps forts sont proposés 

au public et aux professionnels. Au programme : des pro-

jections en avant-première aux 400 coups en présence des 

équipes des fi lms, des masterclass autour du scénario, de 

la réalisation et du travail d’acteurs, des rencontres avec 

les résidents, des conférences, une installation optique et 

mécanique, un jeu de piste grandeur nature, des courts-mé-

trages en plein air sur la nouvelle esplanade Cœur de 

Maine et une série de stages. Au menu de ces derniers : 

découverte de l’audiodescription, du cinéma d’animation 

(pour les 6-12 ans), l’écriture d’un blog de cinéma (pour 

les 17-30 ans) et des mashup sessions (à partir de 7 ans) 

pour créer un fi lm qui mixe extraits vidéo, musiques, brui-

tages et doublages voix. Q

Ateliers d’Angers, du 20 au 27 août. Programme 
et réservations sur premiersplans.org/ateliers

Mérodack-Jeaneau
À (re)découvrir, les œuvres de 
ce peintre angevin méconnu,
qui a connu les diff érentes 
avant-gardes artistiques
du début du 20e siècle, avec
les Matisse, Toulouse-Lautrec 
ou encore Kandinsky.
Musée des beaux-arts.

Nov’Art 
Une flânerie artistique entre 
art et patrimoine. C’est ce 
que propose Nov’Art. Au 
programme : œuvres grand 
format de 16 artistes (moulin, 
bord du Loir, parvis de la mairie, 

place Hamard, jardin public…) et 
jusqu’au 18 août, textile, land’art, 
céramique, peinture (moulin, 
presbytère, Galerie 377 et 
espaces extérieurs du château, 
des bords du Loir…).
Commune de Villevêque.

La ménagerie 
du roi René 
Bouquetin, cerf, chat, cheval, 
coq, poule, lapin, mais aussi 
dromadaire, autruche ou 
éléphant… Les imposantes 
sculptures colorées de l’artiste 
Rémou proposent une version 
contemporaine de la ménagerie 
du roi René, en version origami.  
Château d’Angers.

Les saints guerriers
Des récits rapportant les 
exploits des saints guerriers, 
aux comics et autres mangas 
relatant les aventures des 
super-héros, il y n’a qu’un pas. 
Que cette exposition franchit 
en proposant une plongée au 
cœur du Moyen Âge, quand des 
figures transcendantes étaient 
admirées des chevaliers.
Château d’Angers, logis royal.

Esprit du Mali
L’artiste Dany Leriche et le 
photographe Jean-Michel 
Fickinger consacrent une 
exposition à deux “confréries” 
maliennes, les Donsow et 
les Korédugaw, dont le rôle 

social, assis sur une tradition 
ancestrale, est indissociable 
de leur statut d’intermédiaires 
entre le visible et l’invisible.
Grand-Théâtre.

Collections ! 
Collections !
Parcours chronologique, 
historique et thématique 
à partir des collections de 
tapisserie et d’art textile 
contemporain du musée : Jagoda 
Buic, Thomas Gleb, Josep Grau 
Garriga, Maryn Varbanov, Marie-
Rose Lortet, Simone Pheulpin, 
Artémis…
Musée Jean-Lurçat et de 
la tapisserie contemporaine.

Les expos de l’été

En 2016, Arnaud Desplechin a présidé
le jury du festival Premiers Plans.
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La 4e saison d’Échappées d’art est à découvrir dans les 

rues jusqu’au 22 septembre. Avec notamment une carte 

blanche, ou plutôt un mur, laissé à l’inspiration de trois 

artistes. Jean Moderne, une des figures de proue du graff 

qui s’est fait remarquer dès le début des années 80, a 

fait du grand mur de l’école Joseph-Cussoneau, rue des 

Cordeliers, son terrain de jeu avec son œuvre aux cou-

leurs primaires et tout en rondeur ”Les Écouteurs”. Autres 

invités : les artistes espagnols Nuria Mora, dont la créa-

tion “Abstract thing” orne une façade à l’angle des rues 

Parcheminerie et Sainte-Croix, et Aryz, connu pour ses 

pastels figuratifs, qui s’est employé à la réalisation d’une 

grande fresque “Color pencil composition”, rue de Crimée. 

L’Apocalypse revisitée à la bombe par Okuda placette Saint-

Aubin, “Sunset”, l’œuvre abstraite et colorée de Tellas rue 

de l’Espine, les créations animales et végétales de Hitnes 

place du Pilori et rue du Cornet.… c’est un parcours artis-

tique jalonné de onze “tableaux” qui s’offre désormais aux 

yeux des passants. Au programme également : l’installa-

tion de deux panneaux artistiques libres (PAL) à côté du 

Quai et place Maurice-Sailland qui, comme leur nom l’in-

dique, permettront aux artistes et aux Angevins de don-

ner libre court à leur imagination ; l’exposition “Œuvres 

en liberté” promenade Jean-Turc, des balades urbaines 

commentées à pied comme à vélo… Q

angers.fr et l’application mobile “Vivre à Angers”.

Quand le street art fait le mur
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“Color pencil composition”, de Aryz."Abstract thing”, de Nuria Mora.“Les Écouteurs”, de Jean Moderne.

Le Ralliement des gourmets
Les soirées dégustation organisées pour la 5e année consécutive, 
place du Ralliement, participent activement à la réputation 
d’Angers comme une ville au dynamisme gastronomique reconnu. 
Vérification tous les vendredis, du 19 juillet au 23 août, avec 
quatre soirées dégustation (en partenariat avec la Fédération 
viticole Anjou-Saumur) et deux soirées cocktails (proposées par 
les maisons Giffard et Cointreau), au pied du théâtre, au cœur du 
jardin d’expression 2018.Ponctuées d’une ambiance musicale jazz 
concoctée par l’ancien contrebassiste de Lo’Jo Nicolas Meslien, ces 
six soirées réservées aux plus de 18 ans jouent la carte de l’accord 
mets-vins, avec une assiette de quatre bouchées adaptées aux 
propositions des quatre vignerons présents chaque vendredi. Q

Soirées dégustation, du 19 juillet au 23 août. 
Chaque vendredi, de 18 h 30 à 20 h 30. Tarifs, de 6 à 8 euros.  
Réservations : 02 41 23 50 00 ou destination-angers.com
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Le festival Levitation 

revient au Quai, les 20 et 

21 septembre, avec une 

vingtaine de groupes à 

l’affi che : Fat White Family, 

Iceage, The Warlocks, Night 

Beats, Black Midi, Mystic 

Braves, The Psychotic 

Monks... Organisé par Radical 

Production et Le Chabada, 

en collaboration avec The 

Reverberation Appreciation 

Society (Austin, USA), le 

rendez-vous dédié à la culture 

psychédélique dans toutes ses 

déclinaisons, musicales comme 

artistiques, se veut précurseur 

et défricheur en proposant 

une programmation mêlant 

têtes d’affi che et formations 

indépendantes rarement 

programmées en France. Q

levitation-france.com

Pour la 5e année, Angevins et touristes 

pourront déambuler librement dans 

les artères angevines, au rythme de la 

Balade du roi René. Chaque samedi soir, 

du 27 juillet au 17 août, l’événement 

– 120 000 visiteurs en 2018 – invitera 

à découvrir des monuments angevins 

sous un jour nouveau… à la nuit tombée.

La collégiale Saint-Martin accueillera 

ainsi un chœur d’hommes habillés en 

moines et le musée des beaux-arts pro-

posera d’arpenter son parcours “Histoire 

d’Angers” et l’exposition Mérodack-

Jeaneau. Les visiteurs trouveront égale-

ment sur leur parcours deux autres sites 

iconiques de la balade : le château et la 

cathédrale, qui épousent tous deux le 

thème 2019, les femmes qui ont mar-

qué la vie du roi René. C’est leur his-

toire et celle de Jeanne d’Arc, Isabelle 

de Lorraine et Jeanne de Laval, que 

retracera le son et lumière projeté (deux 

fois les dimanches et jours de semaine, 

trois fois le samedi) sur les murs du 

Château. Ouvert gratuitement au public, 

le site proposera également une visite 

libre et en musique des Tapisseries de 

L’Apocalypse. Au programme enfi n, le 

retour de la démonstration de fauconne-

rie, qui migre cette année sur l’espla-

nade Cœur de Maine. Q

Chaque samedi, du 27 juillet au 17 août. 
Renseignements : baladeduroirene.fr

Le Quai part en Levitation

En balade avec 
le roi René

Pause détente 
sur les bords de Maine
Une pause sur un transat les pieds dans l’herbe, un pique-nique, des 

jeux d’extérieur, des spectacles… C’est désormais possible sur la nou-

velle esplanade Cœur de Maine, où de nombreux rendez-vous sont 

organisés tout l’été. À commencer par des animations nautiques (avi-

ron, voile, canoë-kayak et paddle) et des temps de relaxation et de 

bien-être (Taï Chi Chuan, Qi Gong, Yoga). Sont également proposées 

des parenthèses culturelles : concerts électro (Domingo), initiations et 

démonstrations de danses, tissage avec les musées, cinéma en plein 

air, rencontres littéraires avec les bibliothèques  et balades urbaines 

au fi l de l’eau. La maison de quartier Angers-Centre se saisit aussi de 

l’occasion pour apporter une touche ludique au programme avec jeux 

d’extérieur, rallye photo, “trouve ton galet” et une bataille d’éponges 

mouillées. À noter enfi n, un brunch les dimanches à 11 h à la guin-

guette “La machine à bulles”, mail de la Poissonnerie, qui propose 

tous les jours une restauration locale et des animations maison.  Q

angers.fr et l’application “Vivre à Angers”.
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La nouvelle esplanade végétalisée Cœur de Maine.
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400  animations au programme, 

20 000 passages et 15 000 prêts de 

matériel enregistrés l’an passé. Pas 

de doute, les animations “L’été au lac” 

ont su, en quatre ans d’existence, trou-

ver leur public. La Ville relance l’opé-

ration cette année du 17  juillet au 

25 août. Pour l’occasion, le parc de 

loisirs du lac de Maine se transforme 

en un vaste terrain de jeu dédié aux 

sports, à la détente et à la culture. 

À la baguette, les médiateurs sportifs 

de la mairie et des clubs et associa-

tions partenaires ont concocté un pro-

gramme qui va des sports de plein air 

(tir à l’arc, disc-golf, balades en trotti-

nette électrique, en VTT ou en hover-

board, pétanque, poney, pêche, course 

d’orientation…), aux sports d’opposition 

(karaté, capoeira, boxe, self défense 

féminin…), en passant par des activi-

tés nautiques (aviron, voile et kayak). 

Également proposés, fitness et danses, 

sports collectifs (ultimate, sandball, 

beach volley, foot américain, quid-

ditch, basket, kin ball…) et des anima-

tions autour du bien-être et de la santé 

(marches Xi Xi Hu, Qi gong, relaxation, 

yoga du rire, les gestes éco-citoyens…). 

À noter également, la possibilité d’em-

prunter du matériel sportif et des vélos, 

et des tournois de tennis de table et 

de beach volley. Cette année encore, 

“Passez l’été au lac” sort de sa voca-

tion sportive pour s’ouvrir à la culture 

avec notamment un coin lecture pro-

posé par les bibliothèques au bord 

de la baignade et des concerts à la 

buvette. La maison de l’environnement, 

quant à elle, proposera de concevoir 

des kazoos, bilboquets et autres objets 

réalisés avec des éléments naturels, 

de découvrir la biodiversité avec son 

Bestiaire Botanique. Mais aussi des 

jeux autour des animaux et la fabrica-

tion d’un sirop avec les plantes du jar-

din bio… Rendez-vous le 17 juillet pour 

le lancement festif des animations qui 

prévoit une déambulation au départ 

de l'esplanade Cœur de Maine. À pied 

jusqu'au parc Balzac, puis à vélo vers 

la maison de l'environnement. Et enfin 

à pied ou à dos de poney vers le “vil-

lage” de Passez l'été au lac. Q

“L’été au lac”, du 17 juillet au 25 août. 
Tous les jours, de 10 h à 20 h. Gratuit 
(sauf poney et hoverboard).
Programme sur angers.fr/eteaulac 
et l’application “Vivre à Angers”.
Réservations sur place ou 
au 06 85 83 63 61.

Sports et loisirs à la fête  
avec “Passez l’été au lac”

Une baignade  
en cœur de ville
Passer l’été au lac, c’est aussi pouvoir 

profiter de sa plage de sable et de sa 

baignade. Cette dernière est gratuite  

et surveillée tous les jours, de 12 h à 20 h. 

En dehors de ce créneau, la baignade  

est aux risques et périls des usagers.

Ça va bouger cet été au lac de Maine avec 400 animations proposées.
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10 KM D’ANGERS
Organisé par l‘Entente 

Angevine Athlétisme (E2A), 

le 10 km d’Angers est une 

course sur route ouverte à 

tous, à partir de la catégorie 

cadet de la fédération 

française ou à partir de 

16 ans pour les non-licenciés. 

Le départ sera donné le 

dimanche 15 septembre,

à 10 h 30, boulevard du Bon-

Pasteur et l’arrivée jugée 

sur l’esplanade Jean-Claude-

Antonini, après un circuit 

dans le quartier de la Doutre.

Renseignements : 

entente-angevine-athle.fr 

et inscriptions sur le site 

klikego.com

WATER-POLO
La Coupe de France des 

ligues U13 garçons de water-

polo arrive dans les bassins 

de Jean-Bouin, du 10 au 

14 juillet. Neuf délégations 

sont attendues pour cet 

événement qui verra 

s’aff ronter les espoirs 

de la discipline. 

Entrée gratuite. waterpolo-

angers.wixsite.com

en bref

Natation, cyclisme et course à pied, 

les épreuves du triathlon sont à 

découvrir le dimanche 21 juillet,

au départ du parc des sports du lac 

de Maine. L’événement, porté par le 

club de l’ASPTT, propose cinq courses 

dont la diffi culté des parcours varie 

en fonction de l’âge et de la catégorie. 

Parmi elles, une est destinée  aux 

non-licenciés à qui l’organisation

a réservé 800 m de nage sur le lac, 

21 km de vélo et 6 km de course

à pied. À noter que toutes les courses 

sont ouvertes aux paratriathlètes. Q

Renseignements et inscriptions 
sur triathlonangers.fr

Le 21 juillet, c’est triathlon

Angers terre de ping

Pro Stars : le haut du panier salle Jean-Bouin

La caravane de la fédération française de tennis 

de table s’installe sur l’esplanade Cœur de Maine, 

le samedi 31 août, de 10 h à 18 h 30, à l’occasion 

de la tournée Ping Tour. Objectif de la manifesta-

tion gratuite et tout public : faire la promotion de la 

discipline sous toutes ses formes. Au programme : 

mini-tables et parcours d’habileté pour les 4-7 ans, 

espace dédié à la pratique handisport, free ping 

sur des tables de formes et de tailles variées, tour-

noi pour les non-licenciés, démonstration avec des 

champions français, apprentissage des coups tech-

niques de base... Q

anjouping.org 

Le tournoi Pro Stars est un ren-

dez-vous incontournable d’avant-saison 

pour les équipes françaises et euro-

péennes de basket. Après des matchs 

à La Baule, Brissac, Laval et Cholet, 

il revient salle Jean-Bouin les 13 et 

14 septembre pour les phases fi nales. 

Au programme : Strasbourg-Cholet et 

Istanbul-Metropolitans 92 (le tout nou-

veau club francilien issu de la fusion 

entre Levallois et Boulogne-Billancourt), 

le vendredi à 19 h et 21 h, et matchs de 

classement et fi nale le samedi, à 15 h, 

17 h 30 et 20 h. Les deux autres équipes 

en lice cette année sont le Maccabi 

Tel-Aviv (Israël) et Le Mans . Q

Renseignements et 
réservations : prostars.fr

31 AOUT 2019

Esplanade Coeur de MaineANGERS
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À l’instar du Candide de Voltaire, la métro-

pole angevine s’attache à cultiver son 

jardin – au propre comme au figuré – 

notamment depuis 2013 et la création 

du concours “Jardins d’expression”.

Chaque année, l’été venu, une centaine 

d’étudiants des écoles du paysage, de 

l’horticulture mais aussi des arts et du 

design présentes sur le territoire riva-

lisent de créativité et de savoir-faire pour 

présenter leur création végétale, dans 

l’écrin privilégié du potager, au parc de 

Pignerolle, à Saint-Barthélemy-d’Anjou.

Après le “Potager connecté” en 2016, 

“Jardins en voyage” en 2017 ou encore 

“Échappées de Jardins” l’an passé, la col-

lectivité, le Bureau horticole régional, 

Terre des Sciences et le pôle de compé-

titivité Végépolys ont opté en 2019 pour 

une “Expression libre” des talents, de la 

conception à la réalisation finale, en pas-

sant par le contact avec les fournisseurs 

et professionnels locaux.

De quoi ouvrir un maximum le champ des 

perspectives pour chacune des 18 équipes 

engagées dans la démarche, seulement 

“bridées” par les 50 à 60 m2 réservés 

à chaque projet. Le résultat est visible 

jusqu’au 29 septembre, date à laquelle un 

jury rendra son verdict : l’équipe lauréate 

aura l’occasion de prolonger et élargir sa 

démarche à l’été 2020, sur le terrain de jeu 

de la place du Ralliement. Si les “Jardins 

d’expression” sont ouverts au monde étu-

diant, ils le sont aussi et plus que jamais 

aux scolaires. Cette année encore, 19 jar-

dinières en bois de 1m3 sont exposées 

au public, toujours au parc de Pignerolle, 

fruits d’un travail réalisé par 787 enfants 

de 3 à 11 ans, sur les temps scolaires ou 

de loisirs. Lors de l’inauguration des jar-

dins, le 14 juin dernier, le jury a décerné 

le résultat du concours pour cette caté-

gorie et accordé le premier prix à l’école 

Pierre-et-Marie-Curie pour son carré 

“La Symphonie des fleurs”. Q

Jusqu’au 29 septembre tous les jours, 
de 10 h à 20 h, parc de Pignerolle, 
à Saint-Barthélemy-d’Anjou (accès libre).

Des jardins en toute liberté RALLIEMENT
La création lauréate 

du concours Jardins 

d’expression de l’an passé, 

sur le thème “Échappées de 

Jardins” est visible tout l’été 

place du Ralliement. Intitulée 

“Prends-en de la graine”,

elle est l’œuvre des étudiants 

de l’École supérieure 

d’agricultures.

PARCS ET JARDINS
L’été est le moment privilégié 

pour profiter des nombreux 

espaces naturels, parcs et 

jardins que compte la ville. 

Il est possible d’y flâner, 

découvrir des collections 

remarquables voire d’y jouer 

pour les plus jeunes, tous les 

jours, de 7 h 30 à 20 h.

MAISON DE 
L’ENVIRONNEMENT
Hormis les animations 

programmées dans le cadre 

de “Passez l’été au lac” (lire 

en page 22), la maison de 

l’environnement et son jardin 

bio proposent des sorties 

nature à l’île Saint-Aubin 

pour découvrir l’écrevisse, 

(18 juillet, 7 et 28 août), 

des ateliers permaculture  

(13 août) et zéro déchet  

(24, 25 et 27 août)…

angers.fr/mde

en bref
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Pas de train-train  
à Terra Botanica
Les “Jardins extraordinaires” de Terra Botanica ont 
ouvert leurs portes pour la 10e année, le 6 avril. 
Pas question pour autant de tomber dans la routine ! 
Si les visiteurs peuvent y retrouver jusqu’à la toute 
fin du mois de septembre, les incontournables du 
parc – du cinéma 4D aux serres des papillons et 
orchidées, en passant par les coquilles de noix,
le ballon captif ou la Ruée vers l’ambre –, la saison 
2019 offre également de la nouveauté. Le petit train 
du végétal permet de traverser les différents univers 
du site en passant par des chemins inédits, sous l’aile 
protectrice et experte d’un conducteur et d’un guide. 
Une façon originale et amusante de (re)découvrir les 
quelque 500 000 végétaux abrités au sein du parc. Q

terrabotanica.fr
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D’AMOUR ET D’EAU FRAÎCHE
Les Accroche-cœurs fêtent l’amour et leurs 20 ans,  du 6 au 8 septembre. L’occasion pour le festival d’inviter les Angevins 
à partager leurs photos souvenir sur des échelles de crue installées sur le pont des Arts-et-Métiers. Autre temps 
participatif : la cérémonie d’ouverture avec le retour de la fanfare Jo Bithume et un dress-code pour le public : noir et 
blanc. Sans oublier Extension, un projet qui réunira une centaine de danseurs amateurs. Nouveauté de cette édition, 
les Accroche-cœurs vont investir l’eau… de la Maine dont les abords seront le cœur de la manifestation pour accueillir
des guinguettes, le village des saveurs, le championnat du monde de conversation et des spectacles de danse, musique, 
cirque, arts de la rue et même une thalasso urbaine… angers.fr/accrochecoeurs

Toutes les sorties sur 
 angers.fr/agenda  

 et l’appli Vivre à Angers  

 À l'affi che
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Hauts-de-Saint-Aubin 

La maison de quartier et un collectif d’habitants organisent 

les 14 et 15 septembre la 8e édition de l’opération Jardin’Art. 

Le principe est tout simple mais original.

Le temps d’un week-end, une vingtaine de jardins, 

de particuliers ou de collectifs, s’ouvrent au public et 

y accueillent des artistes pour des spectacles et des 

expositions. Au programme : musique, théâtre, photo, 

peinture, sculpture… Q

Renseignements : mqhsa.com

Hauts-de-Saint-Aubin

La nouvelle maison de quartier  
sera construite place de la Fraternité
À l’horizon 2030, le quartier des 

Hauts-de-Saint-Aubin comptera envi-

ron 19 000 habitants. Cette croissance 

démographique importante est liée à 

l’arrivée de nouvelles familles, dans 

la zone d’aménagement concerté des 

Capucins, sur le plateau de la Mayenne 

et à Verneau. D’où la nécessité de renou-

veler les équipements publics, à com-

mencer par l’actuelle maison de quartier 

devenue vétuste et peu lisible pour les 

habitants. Un équipement flambant neuf 

va voir le jour d’ici à la fin de l’année 

2022. Pas sur le site occupé aujourd’hui 

mais place de la Fraternité. Une manière 

d’affirmer cette place comme la future 

centralité du grand quartier. Implantée 

entre l’avenue des Hauts-de-Saint-Aubin 

et la boucle verte, à proximité immé-

diate du tramway, des commerces et 

de l’école Nelson-Mandela, la maison 

de quartier, d’une surface de plan- 

cher de 2 600 m², se verra notamment 

dotée d’une salle culturelle de 200 à 

300 places et d’une polarité dédiée à 

la petite enfance et aux familles. Pour 

compléter l’offre dans le secteur, une 

crèche de 18 places sera créée au sein 

du groupe scolaire Gérard-Philipe, une 

ludothèque prendra place à la biblio-

thèque et le relais-mairie accueillera 

l’antenne de la Mission locale angevine. 

La construction de la nouvelle maison 

de quartier est le fruit d’une concerta-

tion menée auprès des professionnels, 

des usagers et des habitants. Notamment 

pour ce qui concerne la salle culturelle, 

une demande récurrente confirmée par 

une enquête réalisée dans le quartier. Q
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La place de la Fraternité a vocation à devenir le cœur 
du quartier avec l’implantation, notamment, d’une supérette 

– les travaux sont en cours –, puis celle de la nouvelle 
maison de quartier et sa salle culturelle fin 2022.

L’art s’invite aux jardins

D
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Centre-Ville

Rue des Poëliers, on y vend des couteaux 
depuis plus de trois siècles 
Au n°7 de la rue des Poëliers, on vend 

des couteaux depuis plus de trois 

siècles. Une longévité qui fait de la 

Coutellerie des Poëliers l’un des plus 

anciens commerces d’Angers. “Je fré-

quente ce magasin depuis de longues 

années, confie Jacqueline Landrau, 

la gérante depuis 2014. J’y venais 

faire des achats avec mes parents.” 

C’est sa passion pour l’art de la table 

qui l’a conduite à prendre les rênes 

du magasin. Auparavant, elle a dirigé 

pendant plusieurs années une entre-

prise spécialisée dans le levage, les 

grues Landrau.

“Le premier coutelier à y exercer 

s’appelait Drouet, indique Sylvain 

Bertoldi, conservateur des Archives 

d’Angers. Puis il y a eu les patrons 

Brunet, Chesneau, Ingan, Houdet et 

les Gaultier pendant trois générations. 

À cette époque, le coutelier était un arti-

san-commerçant qui vendait sa propre 

fabrication. La clientèle était très large : 

une facture de 1862 annonce que la 

coutellerie fournissait les hôpitaux en 

bistouris et instruments de chirurgie.”

À la fin du 19e et au début du 20e siècle, 

la famille Fleurance développe l’acti-

vité. La coutellerie fabrique notam-

ment des couteaux de tisserands pour 

l’entreprise Bessonneau et des ciseaux 

spéciaux pour couper les queues de 

cerise pour Cointreau. Louis-Charles 

Loret, gendre de Théodore et Célestine 

Fleurance, multiplie les inventions  

pour le jardinage, l’horticulture, le tra-

vail de la vigne et l’apiculture.

Puis sa fille et son mari, André Marzin, 

ajoutent l’art de la table avec la vente 

des étains, la vaisselle, les cadeaux et 

les listes de mariage. Le flambeau passe 

ensuite aux Guibert en 1978, puis à 

Patrick Bouchard en 2000. Lorsqu’elle 

a repris le magasin, Jacqueline Landrau 

a fait la promesse à l’une des pro-

priétaires des locaux, Mlle Fleurance, 

de perpétuer l’activité coutellerie qui 

représente aujourd’hui encore un tiers 

du chiffre d’affaires. Q

Pour en savoir plus, lire la chronique 
de Sylvain Bertoldi dans le Vivre à 
Angers n°278, sur archives.angers.fr

Monplaisir 

Un pôle éducatif et culturel à la place
de l’ancien foyer de jeunes travailleurs
Le programme de renouvellement urbain ambitionne de faire de Monplaisir le centre de la réussite éducative. Première 

étape votée au conseil municipal du 27 mai : la création d’un pôle culturel et éducatif au sein de l’ancien foyer de jeunes 

travailleurs, qui prévoit d’accueillir le réseau Canopé, la bibliothèque de quartier, une nouvelle ludothèque, le pôle 

éducatif Livres et Jeux et également un internat pour les lycéens et des locaux associatifs. Pour cela, le bâtiment doit 

être réhabilité : mise en conformité sécurité et accessibilité, reprise des façades et travaux d’aménagement intérieur et 

de rénovation thermique. Le montant de l’opération qui sera réalisée par le cabinet d’architecture Lionel Vié et associés

est estimé à 5,55 millions d’euros. Q

À gauche, Célestine Philippe, veuve Fleurance, devant le magasin, 
en 1900. À droite, Jacqueline Landrau, l’actuelle gérante.
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“Le projet de créer une équipe fémi-

nine au sein du collège nous est venu 

en 2017, se rappelle Jacques Mary, pro-

fesseur de sport à Jean-Mermoz. L’idée 

était à la fois de proposer une activité à 

des jeunes filles en dehors de l’établis-

sement mais aussi de casser les codes. 

D’où le choix du rugby à 7.” La surprise 

chez les collégiennes a été un feu de 

paille. Très vite, la mayonnaise prend. 

Début janvier 2018, licence UNSS en 

poche, les jeunes forment désormais 

une équipe. Trois mois plus tard, pre-

mière compétition et premier titre au 

niveau académique (régional) à Yvré-

l’Évêque (Sarthe), qualificatif pour les 

championnats de France, où le groupe 

de treize rugbywomen s’incline face à 

des concurrentes qui ont déjà plusieurs 

années de pratique en club. Ce n’est 

que partie remise. Entretemps, curio-

sité oblige, le rugby fait des émules au 

collège, y compris chez les garçons. Au 

point de pouvoir former cette année 

quatre équipes, soit 39 filles et 8 gar-

çons. “Nous avons la chance d’être 

accompagnés par un éducateur que 

nous détache le club du Sco rugby, 

explique Frédérique Trellu, autre prof 

d’EPS de Jean-Mermoz impliqué dans 

ce projet un peu fou. Cela permet au 

groupe d’avoir des entraînements sup-

plémentaires, en dehors de la pause du 

déjeuner, et de progresser d’un point de 

vue tactique et technique.” À tel point 

que certaines joueuses ont tapé dans 

l’œil du club angevin et ont pris une 

licence. Pour Lyne et Delchana, l’im-

portant est avant tout de se défouler 

entre copines. “Au démarrage, on a cru 

que ce n’était pas pour nous, que ça 

allait nous faire mal. En fait, on s’est 

prise au jeu, d’autant que l’ambiance 

entre filles est top. Et puis cela change 

du foot.” Q

Roseraie 

Jean-Mermoz : les filles entrent en mêlée

Doutre, Saint-Jacques, Nazareth

Boule de fort et sports de combat en coloc’
Drôle d’endroit pour une rencontre. En poussant la porte du nouvel 

ensemble Saint-Vincent, rue La Bruyère, à gauche, place à un jeu 

de boule fort où les anciens sociétaires du club de l’ASPTT résident 

désormais. À droite, une salle dédiée aux sports de combat avec sacs de 

frappe, appareils de musculation et un ring que se partagent American 

boxing club (full contact et kick boxing) et Boxing club Angers Saint-

Aubin (boxe anglaise). Le maire Christophe Béchu a inauguré ce site 

inédit à Angers à l’occasion de sa Journée de quartier, le 23 mai. “Le lieu 

répond avant tout à un besoin, rappelle le maire. Celui des adhérents de 

l’ancien cercle de boule de fort de l’Ormeau qui ne pouvait plus utiliser 

leur jeu de la place de la Paix en raison de sa mise en vente, et celui 

des adeptes de sports de combat en manque de salle et de créneaux 

pour pratiquer.” À noter que la fédération française de boule de fort 

et l’association des sociétés des boules de fort de la ville d’Angers ont 

leurs bureaux au sein de ce nouvel équipement dont les travaux

se sont achevés en mars dernier, pour un montant de 395 000 euros. Q

Entraînement mixte pour les équipes de rugby du collège Jean-Mermoz.
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Belle-Beille

Déconstruire pour 
mieux rénover
La journée passée par le maire à Belle-Beille, le jeudi 

13 juin, a permis à Christophe Béchu d’aller 

à la rencontre des habitants, associations et acteurs 

du quartier. Ce fut aussi l’occasion de lancer la 

déconstruction du 20, avenue Notre-Dame-du-Lac, 

dans le cadre du programme de renouvellement urbain. 

Au total, 33 logements sont concernés, auxquels 

s’ajoutent les 30 du numéro 40 de cette même avenue 

et les 61 de la résidence Dauversière déjà démolis, 

sur les 504 prévus par l’opération. Le chantier se 

déroule en plusieurs étapes. Après la sécurisation du 

site, place à l’extraction des matériaux non amiantés 

(mobilier, cloisons...) et au désamiantage des bâtiments, 

puis au retrait des matériaux restants (fenêtres, 

plâtre, faux plafonds...). Prouesse technique, tout est 

stocké et trié dans des bennes en fonction du type 

de déchets pour être ensuite évacué vers les filières 

de traitement environnementales. Une pince à béton 

va ensuite grignoter la structure. Là encore, le béton 

ayant servi au dallage et aux fondations va connaître 

une seconde vie, sous forme de granulats. La fin des 

travaux du numéro 20 est prévue pour octobre.

En clôture de cette journée, une réunion publique s’est 

tenue devant plus d’une centaine d’habitants, au centre 

Jacques-Tati. Le maire a ainsi pu présenter le nouvel 

accueil de loisirs commun pour Belle-Beille et le Lac-de-

Maine en raison de la restructuration en cours de l’école 

Pierre-et-Marie-Curie. Mais également l’ouverture d’une 

ludothèque-bibliothèque début 2020 au sein de la 

maison de quartier et l’avancée des lignes B et C  

du tramway dans le quartier, dont les travaux sur 

les réseaux se poursuivront jusqu’à l’été 2020. Q

Permanences de vos élus

DOUTRE  
HAUTS-DE-SAINT-AUBIN

Alain Fouquet 
samedi 13 juillet, 
10 août et 
14 septembre, 
de 10 h à 12 h. 
Bibliothèque 

Saint-Nicolas. Rendez-vous 
au 02 41 05 40 44

mercredi 17 juillet, 21 août 
et 18 septembre, de 14 h à 
17 h. Relais-mairie. Rendez-
vous au 02 41 05 40 44

Laure Halligon 
Disponible 
uniquement 
sur rendez-vous 
en semaine, au 
02 41 05 40 47.  
Hôtel de ville.

JUSTICES, MADELEINE,  
SAINT-LÉONARD

Maxence Henry 
samedi 13, 
20 et 27 juillet, 
31 août et 7, 14 
et 21 septembre, 
de 10 h à 12 h. 

Mairie de quartier, Trois-
Mâts. Rendez-vous au 
02 41 05 40 42

ROSERAIE
Gilles Latté 
mercredi 
24 juillet, 
21 et 28 août 
et 4, 11, 18 et 
25 septembre, 
de 9 h 30 à 11 h.  

Relais-mairie. Rendez-vous 
au 02 41 05 40 64

SAINT-SERGE, NEY, 
CHALOUÈRE,  
SAINT-MICHEL

Jeanne Behre-
Robinson  
samedi 13 et 
27 juillet, 7 et 
21 septembre,
de 10 h à 12 h.
En août, sur 

rendez-vous. Hôtel de 
ville. Rendez-vous au 
02 41 05 40 43

CENTRE-VILLE
Karine Engel
mercredi 
24 juillet, 
28 août et 
4, 11, 18 et 
25 septembre, 

de 10 h à 12 h.
Pôle territorial. 
Rendez-vous  
au 02 41 05 40 45

Marina 
Paillocher
mercredi 
21 septembre,  
de 10 h à 12 h.  
Hôtel de ville.  

Rendez-vous  
au 02 41 05 40 45

BELLE-BEILLE
Sophie Lebeaupin 
Lundi 15 et 22 juillet, 
26 août et 2, 9, 16 et 
23 septembre, 
de 10 h à 11 h. Hôtel de 

ville. Rendez-
vous au 
02 41 05 40 43

LAC-DE-MAINE
Sophie 
Lebeaupin 

Lundi 15 et 22 juillet, 
26 août et 2, 9, 16 et 
23 septembre, 
de 10 h à 11 h. Hôtel de 
ville. Rendez-vous au 
02 41 05 40 43

DEUX-CROIX, BANCHAIS, 
GRAND-PIGEON 
Alima Tahiri 
Mercredi 17 et 31 juillet, 
11 et 25 septembre,  
de 14 h à 16 h.
Relais-mairie.

Rendez-vous au
02 41 05 40 45

MONPLAISIR 
Alima Tahiri 
Mercredi 

17 et 31 juillet, 11 et 
25 septembre, de 10 h à 
11 h 30. Pôle associatif 
Jérusalem. Rendez-vous
au 02 41 05 40 45

Christophe Béchu, le maire, poursuit ses permanences 
sans rendez-vous dans les quartiers, un samedi par 
mois. Il accueillera les Angevins le 14 septembre,
de 8 h 30 à 12 h, dans le quartier Doutre, Saint-
Jacques, Nazareth, à la maison de quartier L’Archipel.

Permanence du maire sans rendez-vous

Devant le 20, avenue Notre-Dame-du-Lac,
Christophe Béchu a lancé l’opération de déconstruction. 
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Des paroles aux actes

ANGERS POUR VOUS - MAJORITÉ

AIMER ANGERS - MINORITÉ

Face au changement climatique,
Angers doit entrer en transition
La récente canicule nous rappelle que ce 

type d’épisode va devenir plus fréquent 

et plus violent. L’heure n’est plus aux 

demi-mesures, aux tergiversations et au 

saupoudrage

Accélérer le déploiement des énergies 
renouvelables
Économie d’énergies et isolation 

thermique des bâtiments doivent 

aller de pair avec une accélération du 

déploiement des énergies renouvelables 

pour les bâtiments privés et publics.

Faire des choix vertueux et radicaux 

pour les déplacements

Il est insupportable de voir la majorité 

municipale laisser encore une telle place 

à la voiture individuelle dans le centre-

ville. Des mesures fortes en matière 

de transports pour réduire l’empreinte 

carbone et la pollution sont urgentes 

(pistes cyclables sécurisées, autopartage, 

parking-relais gratuits, hausse des 

cadences…).

Préserver le végétal et repenser 
les aménagements dans la ville
Refaire des voiries et des places dénuées 

de grands arbres et de larges espaces 

ombragés ne répond pas aux défis qui 

nous attendent.

Pour qu’une réelle transition s’opère 

à Angers, c’est l’ensemble des politiques 

publiques qu’il faut repenser.

Un conseil est composé d’une majorité 

et d’une minorité. Certains parlent 

d’opposition. À Angers, nous avons des 

élus qui semblent oublier leur propre 

bilan, leurs propres erreurs, mais qui 

ne perdent jamais l’occasion de se faire 

passer pour des donneurs de leçons…

Des paroles aux actes : la minorité a voté 

contre l’implantation d’une nouvelle 

forêt de 45 000 arbres sur le secteur 

du Grésillé, près du lac de Maine. Cette 

forêt s’inscrit pourtant dans le cadre du 

Schéma directeur des paysages, dont 

Angers est la 1re ville de France à se 

doter. Étonnant pour une minorité qui 

compte en son sein des écologistes.

En même temps, lorsque que l’on 

regarde les places du Ralliement et 

Lorraine, qu’ils avaient réalisées sous 

l’ancien mandat, on comprend alors que 

nous n’avons pas la même vision de 

l’arbre en ville et de la place du végétal. 

Beaucoup de paroles aujourd’hui de leur 

part, mais peu d’actes par le passé. 

Des paroles aux actes : la minorité a voté 

contre la 1re heure de stationnement 

gratuite. Cette mesure, plébiscitée par 

les commerçants et les Angevins, permet 

pourtant de renforcer l’attractivité 

commerciale et le dynamisme du 

centre-ville. La minorité a voté contre 

l’implantation des futures halles 

gourmandes en centre-ville. Tout cela 

peut surprendre. Et pourtant, quand 

on se souvient de la réalisation d’Atoll 

sous leur mandat, avec 3 500 places 

de stationnement gratuit, on comprend 

que nous ne partageons pas la même 

vision de l’attractivité du centre-ville et 

des commerces. Des discours mais peu 

d’actes encore une fois. 

Des paroles aux actes : la minorité 

a voté contre la vidéo-protection, 

contre la création d’une équipe de 

police municipale de nuit. 100 caméras 

équipent aujourd’hui le territoire et 

participent ainsi à la résolution des 

enquêtes. Mais la minorité continue 

de s’opposer. Quand ils étaient en 

responsabilités ils ont refusé d’installer 

la moindre caméra par idéologie, alors 

que d’autres villes de gauche avaient 

compris les aspirations légitimes de 

leurs habitants. Des discours et toujours 

pas d’acte. 

Des paroles aux actes : la minorité 

angevine n’a pas voté pour le Schéma 

directeur de transition écologique à 

l’échelle de la Communauté urbaine.

Ce vote, au moment où la canicule du 

mois de juin nous rappelle l’urgence

à agir, est incompréhensible. En même 

temps, quand on se rappelle que ce sont 

ces mêmes élus qui sont responsables 

du fiasco écologique et budgétaire 

(56 millions d’euros) de Biopole, 

sous couvert d’idéologie “verte” et 

d’expérimentation, on comprend que 

nous n’avons pas la même définition de 

l’urgence écologique. Des discours, mais 

une fois de plus les actes du passé ne 

sont pas en cohérence. 

Après 5 ans de mandat, la minorité 

semble sans boussole, hors sol, 

déconnectée des attentes des Angevins. 

Enfermée dans les certitudes du passé, 

avec pour refrain “c’était mieux avant”. 

Ils semblent ainsi oublier que les 

Angevins ont fait un autre choix.

Les Angevins ont choisi un autre projet 

de ville, une autre équipe et

une nouvelle approche de la démocratie 

locale. Nous ne l’avons pas oublié et, 

chaque jour, nous travaillons à mettre

en œuvre notre projet et à répondre

aux attentes des Angevins.

Vos élu(e)s de la majorité  
“Angers pour vous” 
Contactez-nous
au 02 41 05 40 34

Vos élu-e-s du groupe Aimer Angers

contact@aimerangers.fr
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D
epuis quand bradons-nous ? 

Depuis 90 ans… La braderie 

était auparavant mot incon-

nu. Cette pratique du Nord 

s’est implantée en Anjou 

grâce à la foire-exposition… Fondée en 

1924, pour renouer avec les célèbres 

foires du Sacre d’antan – au moment de 

la Fête-Dieu – elle cherche en 1929 à 

développer son rayonnement pour atti-

rer davantage d’acheteurs. De nouvelles 

idées sont mises à l’étude. Des journées 

thématiques doivent créer de l’anima-

tion. C’est décidé : la VIe foire-exposition 

de l’Anjou, du 29 mai au 9 juin, aura trois 

journées : la journée de la Publicité, la 

braderie et la journée du Toit, en lien 

avec les Ardoisières.

Le journal L’Ouest du 17 février explique 

ce qu’est une braderie : “La braderie 

nous vient du Nord et de l’Est : elle 

consiste à mettre en vente, au moyen 

d’étalages de fortune, établis sur la voie 

publique, tous les objets démodés ou 

défraîchis, tous coupons, articles d’oc-

casion ou de curiosités, que possèdent 

les magasins et même les particuliers.”

Le journal précise que le comité d’organi-

sation de la foire se propose d’expliquer 

aux commerçants le fonctionnement de 

la braderie et ses avantages par des 

conférences dans les différents quar-

tiers de la ville. 

Le 1er juin 1929 est le grand jour ! C’est 

un succès, et pour tout dire même, une 

révélation qui procure aux commer-

çants angevins, et à quelques particu-

liers, des affaires très importantes. La 

municipalité donne priorité au com-

merce local. Les camelots sont priés 

de s’installer à l’extérieur du centre-

ville, sur les boulevards. Tous les maga-

sins rivalisent d’originalité pour brader 

selon les règles d’or de la publicité. “Ici 

un orchestre encourageait la clientèle ; 

là, un peintre en carton installé sur un 

échafaudage peignait en lettres ina-

chevées le mot du jour, on brade.”… 

Et les prix ? Ils reportent les Angevins 

aux années d’avant-guerre. Ce qui est 

bienvenu, au milieu de la grande crise 

qui s’annonce.

La braderie conquiert donc droit de 

cité. Chaque année, on en attend des 

nouveautés sensationnelles. Celle de 

1937 est placée par le comité commer-

cial de la rue de la Roë sous le signe 

de la cerise… La manifestation s’in-

terrompt en 1940 pour reprendre en 

1949. Depuis, elle n’a pas manqué une 

seule année. Q

\�SYLVAIN BERTOLDI

Conservateur des Archives d’Angers

 la chronique intégrale

sur angers.fr
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Braderie 

de 1935, devant 

le magasin 

La Chèvre 
Blanche : 

Mme Gourdon 

et ses filles 

en Bécassine. 

Braderie de 

1977, vue de la 

rue d’Alsace 

vers la place 

du Ralliement.

La première 
braderie
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Braderie de 1977, place du Ralliement. 




